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ARTICLE LIMINAIRE

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à s’opposer, et cela dès le début du texte, à la réforme brutale et injuste de ce 
Gouvernement.
 
Derrière ce tableau prévisionnel, il y a des millions d’hommes et de femmes qui travaillent dur, 
chaque jour, et qui seront impactés à cause de ce projet. Cette réforme ne peut être menée en 
regardant uniquement des chiffres. Le système de sécurité sociale, et plus précisément celui du 
système des retraites, est un héritage du CNR. Son objectif était la répartition de l’effort et la 
solidarité intergénérationnelle.
 
L’article liminaire est à l’opposé de ce constat, c’est pourquoi il doit être supprimé.


